
Hochfelden, le vendredi 24 octobre 2025 
 

 
 
 

AVIS DE RÉUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Le Conseil Communautaire du Pays de la Zorn se réunira le :  
 

Jeudi 30 octobre 2025 à 18H30 
À la Maison du Pays de la Zorn à Hochfelden 

 
À 18H30 : Intervention de Madame Florence WIEL, directrice de l’ATIP et Monsieur Jean-Baptiste 
ALBERICO, responsable du territoire Ouest, sur l’activité de l’agence sur notre territoire. 
 
ORDRE DU JOUR : 
    
1. Désignation du secrétaire de séance. 

 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2025.  
 
3. Modification N° 2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : avenant à la mission 

d’accompagnement technique en aménagement et en urbanisme confiée à l’ATIP. 
 

4. Lancement de la modification N° 3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). 
 
5. Lancement d’une révision allégée N° 1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) pour le 

projet d’extension de la carrière Wienerberger à Lixhausen. 
 
6. Zone d’Activités intercommunale à Wilwisheim : avenant n° 02 au lot voirie et réseaux humides. 
 
7. Centre Aquatique Atoo-o : travaux. 

 
8. Covoiturage : renouvellement de la convention. 
 
9. Attribution du marché de fourniture d’électricité et de services associés des contrats de type C4. 
 
10. Validation du solde dû à l’Association familiale de Loisirs Educatifs et de Formation (ALEF) pour 

l'exploitation des structures périscolaires en 2024. 
 
11. Convention de partenariat relative à la prise en compte des spécificités locales dans la desserte de 

transport scolaire. 
 
12. Budget annexe Scolaire : subventions annuelles de fonctionnement aux Coopératives Scolaires des 

écoles de Hochfelden. 
 

13. Budget Principal : Décision Modificative - Intégration des frais d’Etude et d’insertion. 
 
14. Budget annexe Ordures Ménagères : Décision Modificative n° 2/2025 - régularisation amortissement 

2025 Prorata temporis. 
 
15. Budget annexe Photovoltaïque : Décision Modificative n° 1/2025 - régularisation amortissement 2025 

Prorata temporis. 
 
16. Désignation d’un référent « Prévention de l'impact sanitaire lié aux espèces à enjeux pour la santé 

humaine (EESH) ». 
 
17. Communication / Divers. 


